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Cette réunion du CSEC extra avait pour ordre du jour :  

- Approbation du PV de la réunion des 8 octobre 2025 après-midi et 9 octobre 2025 matin 
- Consultation sur la généralisation de l’outil Ouiform 
- Point d’étape sur la démarche efficience 
- Poursuite de l’information sur la simplification de l’EPA 
- Bilan de l’expérimentation MSA et passage en phase pilote 
- Présentation de la certification des comptes employeurs 
- Information et consultation sur le projet de décision d’attribution d’une Prime de Partage de la Valeur 

(PPV) pour 2025 
- Questions diverses 

 

 

 

Avis circonstancié des élus FO concernant la consultation sur la généralisation de l’outil Ouiform 

Avis 

OuiForm a vocation à remplacer AUDE Formation pour la recherche de formations et le 
positionnement des demandeurs d’emploi sur les sessions existantes. Le déploiement généralisé de 
l’outil au sein de France travail est prévu dès décembre 2025 ; et pour les partenaires du Réseau Pour 
l’Emploi à l’horizon 2026. AUDE Formation restera en fonction pour tous les actes métier de back-
office. 

Cet outil a vocation : 

- A simplifier le processus de positionnement des D.E. en formation  
- A faciliter la recherche de produits de formation  
- A unifier l’offre formation sur le territoire 
- A améliorer l’ergonomie et l’expérience utilisateur 

FO exprime malgré tout plusieurs préoccupations : 

- La nécessaire adaptation des pratiques lors de la transition entre Aude Formation et 
Ouiform ; 

- S’assurer de l’exhaustivité de toute l’offre par les centres de formation 
- L'intégration dans le SI actuel  

Vœux 

Les élus FO demandent que la mise en place de Ouiform soit accompagnée de mesures concrètes de 

prise en main pour les agents de France Travail.  

Les élus FO demandent un support technique dédié pour répondre rapidement aux problèmes et bugs 

afin d’éviter les interruptions de service et questionnent plus globalement sur la stratégie de 

protection du logiciel pour éviter tout piratage. 

Paris, les 6 et 7 novembre 2025 

Réunion du Comité Social et Economique Central (CSEC) 

Consultation sur la généralisation de l’outil Ouiform 

Ça se passe au national … 
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Les élus FO demandent à ce que les retours conseillers à la suite des enquêtes utilisateurs trouvent 

réponse avant la généralisation, notamment sur la question des formations non disponibles sur l’outil 

et les référents démultiplicateurs au sein de chaque agence. 

 

 

 

Pour rappel, pour FO ce sujet est de premier plan car il sert à justifier auprès de la tutelle de la 
suffisance de nos moyens face à l’augmentation de notre charge de travail et les nouvelles missions 
liées à la Loi Plein Emploi. Pour rappel, au printemps 2025, FO a proposé et soumis au vote des élus du 
CSEC que l’instance soit consultée au regard de la transformation des effectifs, en vue de travaux 
d’expertise complémentaires nécessaires pour évaluer la méthode de mesure des gains de la Direction 
et la réalité même de ces gains d’efficience. Malheureusement, nous n’avons pas été suivi par une 
quelconque autre organisation syndicale. 
 

 
 

➔ Levier 1 

Les RPA (Robotic Process Automation) sont en place depuis 2018. C’est d’ailleurs à cette période que 
FO a demandé une consultation suite à une intégration de nouvelles technologies, malheureusement 
non suivi par les élus des autres organisations syndicales. Cette démarche est portée par des 
ambassadeurs dans chaque région. 
Depuis 2018, 39 RPA ont été généralisés. Les RPA concernent des activités à faible valeur ajoutée et/ou 
répétitives et donc automatisables. L’objectif du levier 1 est la simplification pour gagner du temps 
mais pas pour redéployer obligatoirement. 
 

➔ Levier 3 

Le levier 3 concerne l’adaptation de l’organisation, autrement dit, trouver du temps sur nos cœurs de 
métiers. Selon la DG, la clef d’entrée n’est pas les ETP et l’objectif est d’améliorer la QVT. Concernant 
les 600 ETP, ce sont des CDI et CDD. 420 ETP depuis les fonctions support et 180 pour la DG et DGA 
Tech. Ce n’est pas au prorata du poids des régions mais en fonction de la situation des fonctions 
supports de chacune des régions. Le document de la DG ne permet pas de visualiser l’effort à réaliser 
car on ne connait pas la situation des fonctions support pour chaque établissement. 
 

Point d’étape sur la démarche efficience 
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➔ Levier 7 

Sur ce levier 7, la DG nous apprend l’existence d’un « cockpit », tableau de bord en ligne sur les gains 
d’efficience à France Travail. Pour la DG les pistes de gains sont bien consolidées à ce jour. La 
fiabilisation des gains (par leur mesure) est également consolidée. En revanche la DG estime que la 
question du redéploiement n’est pas finalisée. 

Les élus FO s’étonnent tout de même de l’existence d’un tel outil uniquement réservé à la DG. 

La DG répète que la finalité de l’efficience n’est pas le gain d’ETP et précise que dès qu’il y aura 
modification d’organisation suite à un redéploiement cela devra faire l’objet d’une consultation en 
établissement. 

80% des gains à ce jour sont de l’intra-poste et donc n’aboutissent pas à un redéploiement. 

La présentation en instance du « cockpit » montre l’hyper-rationalisation des activités et l’ensemble 
des pistes de gains. L’avancement des redéploiements attendus nous laisse comprendre que la 
procédure est en place depuis de nombreux mois, ce qui ne fait que valider les craintes de FO telles 
que précisées en ce début de compte-rendu…. 

Il est rappelé à la DG que si elle veut gagner du temps, un fonctionnement normal du SI serait déjà une 
bonne chose. 
 
 
 
  
 

La simplification de l’EPA s’inscrit dans la démarche d’efficience afin de gagner du temps pour les 
managers et recentrer l’EPA sur son objet premier pour en renforcer le sens. En premier lieu, FO a 
interrogé la Direction sur l’application de l’article 21 de la CCN dans ce cadre. La Direction affirme qu’il 
n’y a aucun problème et qu’elle respecte ses obligations… du moins selon sa propre interprétation ! 

Pour ce faire, la DG décide de réduire la taille du formulaire, passant de 18 à 8 pages. La durée de la 
campagne sera réduite à un seul trimestre à compter de 2026 du mois de février au mois d’avril.  
En enlevant notamment le descriptif d’activité (DA), lequel fera l’objet d’un temps d’échange avec 
l’agent. Un formulaire DA sera mis en place tout au long de l’année. 
 

Poursuite de l’information sur la simplification de l’EPA 
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FO souligne la nécessité d’une actualisation régulière de ce DA et souhaite être informée de la 
périodicité de ces entretiens, des indicateurs mis en place dans ce cadre. En cas d’évolution, des 
requêtes pourront être réalisées. La Direction Générale a indiqué qu’elle reviendrait vers le CSEC sur 
ces aspects. 
La DG indique tout de même que le DA ne sera pas obligatoire et que cette simplification répond 
directement aux interrogations et souhaits des managers 
 

 
 
Pour FO réduire la durée de la campagne signifie surtout mettre en difficulté les managers sur les 
différents sites et services. Parler de simplification et rajouter deux nouveaux entretiens en plus de 
l’EPA pour les 45 ans et 58 – 60 ans c’est rajouter de la difficulté là où il y en avait déjà. FO interroge la 
Direction quant aux impacts de l’ANI concernant cet aspect et alerte sur les nouvelles évolutions de 
l’entretien professionnel qui devient « Entretien de Parcours Professionnel » qui rentre également 
dans ce cadre. La DG n’a pas encore analysé les impacts que l’ANI va avoir et reviendra sur ses aspects.  
Les élus FO notent également la disparition de la partie « activité transverse et souhait d’évolution ». 
A ce sujet la Direction s’engage à revoir la formulation.  

Pour FO, qu’il s’agisse de l’EPA ou du DA, quelle que soit leur évolution, ces entretiens constituent des 
moments essentiels permettant aux agents de faire le point sur leurs activités quotidiennes. FO 
rappelle que le temps de préparation ne doit pas être négligé et que la question de l’évolution salariale 
doit également y être abordée. 
 
 
 
 
 
La DG a présenté un bilan de l’expérimentation MSA ayant démarré depuis 2024 ainsi que les premiers 
travaux concernant la phase pilote du modèle 2 (accompagnement intensif / agile). La DG rend compte 
des principaux constats et difficultés remontés par les régions : 

- Des revues de portefeuille longues et exigeantes ;  
- Une surcharge d’activité (affectations, réorientations…) ; 
- Un manque d’outils de pilotage. 

 

Bilan de l’expérimentation MSA et passage en phase pilote 
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Tout en avouant que sur certains territoires, le modèle n’a pas su répondre et trouver des solutions 
adaptées. 
 

 
 
Le modèle 2 sera donc celui qui sera généralisé au troisième trimestre 2026. A l’heure actuelle, 65 
agences sont embarquées dans la phase pilote. Cependant, la DG estime que la stabilisation du SI, 
vécue comme un irritant, sera une condition sine qua non pour la généralisation.  
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FO se questionne sur la taille des portefeuilles intensifs qui dépassent souvent les 50 D.E. en 
contradiction avec les règles de l’accompagnement intensif. FO alerte également sur la taille des 
portefeuilles « agiles », dépassant là aussi largement les 500 D.E. 
 
 
 
 
 
Dans un souci d’efficience, la DG cherche des leviers d’action pour gagner du temps dans la certification 
des comptes employeurs. Pour ce faire, la DG a de nouveau recours à un prestataire, sous-traitance 
dont nous ne connaissons pas le coût.  A noter que les agents auront toujours leur rôle à jouer dans le 
processus de certification. A partir de décembre 2025, une solution numérique de certification sera 
proposée à l’essai aux entreprises pendant 1 an. 
 

 
 

 
 
 

Présentation de la certification des comptes employeurs 
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Pour rappel, La Direction Générale a décidé unilatéralement, comme en 2024, l’attribution d’une Prime 
de Partage de la Valeur (PPV).  
Cette prime est attribuée aux agents présents dans l’effectif du 1er janvier au 30 novembre 2025, elle 
sera proratisée en fonction de la durée du temps de travail ainsi qu’en fonction de son ancienneté.  

Rappel des montants : 

• 800 € pour les agents privés de niveau A, B, C, D et pour les agents publics de catégorie 
1 et 2 ; 

• 500 € pour les agents privés à partir du niveau E et pour les agents publics de catégorie 
3 et 4. 

FO s’est abstenu dans le cadre de la consultation. Pour FO l’avis du CSEC n’a aucune incidence sur le 
versement de cette prime s’agissant d’une décision unilatérale.  

FO réitère sa position en faveur d’une revalorisation générale des salaires et d’un renforcement des 
effectifs en contrat à durée indéterminée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information et consultation sur le projet de décision d’attribution d’une Prime de Partage de la Valeur 
(PPV) pour 2025 
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